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Commentez le texte suivant :  

LOI n° 2025-268 du 24 mars 2025 d’orientation pour la souveraineté alimentaire et le 

renouvellement des générations en agriculture (extrait) 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2025-876 DC du 20 mars 2025, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit  

Titre IER : RECONQUÉRIR LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE DE LA FRANCE 

POUR LA DÉFENSE DE SES INTÉRÊTS FONDAMENTAUX (Articles 1 à 6) 

Article 1 

I.-Le livre préliminaire du code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :  

1° Au début, il est ajouté un article L. 1 A ainsi rédigé :  

« Art. L. 1 A.-La protection, la valorisation et le développement de l’agriculture et de la pêche 

sont d’intérêt général majeur en tant qu’ils garantissent la souveraineté alimentaire de la Nation. 

Ils constituent un intérêt fondamental de la Nation en tant qu’éléments essentiels de son 

potentiel économique.  

« La souveraineté alimentaire s’entend comme le maintien et le développement des capacités 

de la Nation à produire, à transformer et à distribuer les produits agricoles et alimentaires 

nécessaires à l’accès de l’ensemble de la population à une alimentation saine, et le soutien des 

capacités exportatrices contribuant à la sécurité alimentaire mondiale.  

« L’agriculture au sens du présent livre, qui s’entend des activités réputées agricoles en 

application de l’article L. 311-1, comprend notamment l’élevage, l’aquaculture, le 

pastoralisme, la viticulture, les semences, l’horticulture, l’apiculture et la sylviculture. »  


